
 
 

CONCERTATION PUBLIQUE 

Application de la Loi APER sur la validation des 

Zones d’accélération des Énergies Renouvelables (ZAEnR) 

Commune d’Auris en Oisans 
 

 

   

 
 

Dossier de consultation et registre des propositions des administrés 

disponibles du 02/01/2024 au 22/01/2024 : 

- sur le site de ma commune www.mairie-auris.fr 

- en Mairie (aux horaires d’ouvertures habituels) 

 

Des questions ? 

04.76.80.06.04 ou secretariat@mairie-auris.fr 
 

 
Mairie 

10 route Chamonetiers 

38142 Auris 

Tél 04.76.80.06.04 /secretariat@mairie-auris.fr 
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